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Arrêté n° 2023 – 1774 du 13/11/2023                                
portant habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet du Cantal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment, ses articles L 2223-23 et R 2223-56
à R 2223-65 ;

Vu le  décret  n°2020-917  du 28  juillet  2020  relatif  à  la  durée  de  l’habilitation  dans  le  secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

Vu la demande d’habilitation transmise le 29 septembre 2023 et complétée le 30 octobre par
M. Pierre,  Noël  MALLET,  représentant  l’entreprise  individuelle  MALLET  sise  3  Charbiac  à  Saint-
Georges (15) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-1586 du 9 octobre 2023 portant délégation de signature à M. Hervé
DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

ARTICLE  1     :  L’entreprise  individuelle  MALLET  représentée  par  M.  Pierre,  Noël  MALLET  sise  3
Charbiac à Saint-Georges (15) est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités
funéraires suivantes :

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi  que
des urnes cinéraires ;

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et  crémations  à  l’exception  des  plaques  funéraires,  emblèmes  religieux,  fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2     :   Le numéro d’habilitation attribué est le suivant : 23-15-0060.

ARTICLE 3     :   La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans.

ARTICLE 4     :   Le secrétaire général de la préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Pierre, Noël MALLET et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cantal.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Hervé DEMAI

Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des élections et de la réglementation 
générale 
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté préfectoral complémentaire n°2023-1797

modifiant l’arrêté préfectoral n°2003-460 du 11 avril 2003
autorisant la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac à exploiter 

une unité d’incinération de boues de stations d’épuration 
sur le territoire de la commune d’Arpajon-sur-Cère

Le préfet du Cantal

Vu le code de l’environnement, parties législative et réglementaire du titre 1er du livre V, et notamment
ses  articles L.181-14, R.181-45 et R.181-46 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 du président de la République portant nomination de Monsieur Laurent
BUCHAILLAT préfet du Cantal ;

Vu le décret du président de la République du 22 septembre 2023 portant nomination de M. Hervé
DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d’incinération et de co-
incinération de déchets non dangereux ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2003-460 du 11 avril 2003 autorisant la Communauté d’Agglomération du Bassin
d’Aurillac à exploiter une unité d’incinération de boues de stations d’épuration sur le territoire de la
commune d’Arpajon sur Cère, complété par l’arrêté préfectoral n°2010-909 du 7 juillet 2010 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023 – 1586 du 09 octobre 2023 portant délégation de signature à M. Hervé
DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

Vu la déclaration de modification du 23 décembre 2022 formulée par Monsieur Pierre MATHONIER,
président de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac ;

Vu le dossier déposé à l’appui de cette déclaration ;

Vu le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 14 novembre 2023 ;

Vu  le  courrier  transmis  à  l’exploitant  le  8  septembre  2023  pour  lui  permettre  de  formuler  ses
observations éventuelles sur le projet d’arrêté préfectoral complémentaire ;

Vu l’absence d’observation de l’exploitant confirmée par son courrier du 24 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT  que  le  projet  de  modification  ne  constitue  pas  une  modification  substantielle  de
l’autorisation environnementale au sens du I de l’article R. 181-46 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article R.181-45 du code de l’environnement, les
prescriptions doivent être actualisées ;

CONSIDERANT que les  conditions  d’aménagement et  d’exploitation telles  qu’elles  sont  définies  par
l’arrêté d’autorisation modifié par le présent arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients
de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, notamment
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de
la nature et de l’environnement ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : LISTE DES RUBRIQUES RELEVANT DE L’AUTORISATION 

Le tableau figurant à l’article 1 de l’AP n°2003-460 est remplacé par :

N°
RUB.

DESIGNATION DE LA
RUBRIQUE ACTIVITES

DANS LA
NOMENCLATURE

ACTIVITE
VISEE

QUANTITE REGIME
(1)

2771
Installation de traitement
thermique de déchets non

dangereux

Incinération
de boues de

stations
d’épuration

urbaines

Capacité annuelle maximale : 6480
tonnes à 25 % de siccité (± 2%)

Puissance thermique maximale : 2500
kWh

Capacité maximale horaire
d’incinération : 0,234 t/h de matière

sèche 
(boues PCI matière organique des boues

de 20 000 à 24 000 kJ/kg )

A

(1) Régime de l’activité :  A – Autorisation       

L’alinea qui suit le tableau est remplacé par :

« Les  déchets  traités  proviendront, pour une quantité  annuelle maximale de 6480 tonnes à 25 % de
siccité ± 2 %, de différentes stations d’épuration des eaux urbaines de la communauté d’agglomération,
la part essentielle provenant de la station d’épuration des eaux de « Souleyrie » à Arpajon sur Cère. »

ARTICLE  2 :  ACTUALISATION  DE  PRESCRIPTIONS  DANS  LE  CADRE  DES  MODIFICATIONS
ENGAGEES 
A l’article 3-6, la phrase  « Elles ne devront pas séjourner dans la fosse plus de 6 heures »   est supprimée.

ARTICLE 3 – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département du Cantal
pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 4 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente  décision est  soumise à  un contentieux de pleine juridiction.  Elle  peut  être déférée à la
juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Clermont-Ferrand :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a)  L’affichage  en mairie,  dans  les  conditions  prévues  au  2°  de l'article  R.  181-44  du code de
l’environnement ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le  délai  court  à  compter  de la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°.
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ARTICLE 5 – EXÉCUTION

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal,  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement  et  du  logement  (DREAL)  chargé  de  l'inspection  des  installations  classées,  le  maire
d’Arpajon-Sur-Cère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
ampliation sera notifiée à l’exploitant.

Fait à Aurillac, le 16/11/2023

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNÉ

Hervé DEMAI
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Arrêté n° 2023-1783 du 14 novembre 2023                
Portant prorogation exceptionnelle du délai de commencement d’une opération

subventionnée au titre de la DETR 2020 par arrêté préfectoral n°2020-1379 du 12 octobre
2020 accordant à la commune de Saint-Saturnin

une subvention de 27 126 euros pour l’aménagement de la traverse de Saint Saturnin (RD 21
et RD436)-1ère tranche

Le préfet du Cantal,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article R.2334-28 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des préfets et à
l’organisation des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU le décret de monsieur le président de la République en date du 29 juillet 2022 portant
nomination de monsieur Laurent BUCHAILLAT en qualité de préfet du Cantal ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-1379 du 12 octobre 2020, attribuant au titre de la DETR 
2020, une subvention de 27 126 euros à la commune de Saint Saturnin  pour 
l’aménagement de la traverse de Saint Saturnin (RD 21etRD 436)-1ère tranche ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2022-897 du 20 juin 2022 prorogeant le délai de commencement de
l’opération de la décision attributive de subvention jusqu’au 19 octobre 2023 ;

VU le courrier du 12 octobre 2023 de madame le maire de Saint Saturnin ;

Considérant  que l’article R. 2334-28 du code général des collectivités  territoriales  prévoit
que le bénéficiaire d’une subvention doit commencer l’exécution de l’opération dans
un délai de deux ans à compter de la notification de la subvention et que ce délai peut
être exceptionnellement prolongé pour une durée qui ne peut excéder un an ;

Considérant  qu’un premier  délai  de prorogation,  conforme à l’article  R.2334-28 du code
général des collectivités territoriales a été accordé par arrêté préfectoral n°2022-897
du 20 juin 2022 précité ;

Considérant qu’un premier appel d’offres a été déclaré infructueux ;

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Direction de la citoyenneté,
de la légalité et de 

l’environnement
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Considérant qu’un nouvel appel d’offres sera lancé d’ici la fin de l’année 2023 ;

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal, 

ARRÊTE

Article 1er     :    Par  dérogation aux dispositions  de l’article  R.  2334-28 du code général  des
collectivités  territoriales,  le  commencement  de  l’opération  prévu  par  l’arrêté  préfectoral
n°2020-1379 du 12 octobre 2020, est prolongé jusqu’au 19 avril 2024.

Artic  le 2   :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal et monsieur le directeur
régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratis  de  la  préfecture  du
Cantal.

Aurillac, le 14 novembre 2023

signé  : Laurent BUCHAILLAT

Laurent BUCHAILLAT

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Arrêté n°2022- 1772 du 09 novembre 2023
portant versement de la compensation allouée en application de l’article 4 de la loi

de finances rectificative n°93-859 du 22 juin 1993 au titre de la période 
du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023

Le préfet du Cantal,

Vu l’article 4 de la loi n°93-859 du 22 juin 1993 portant loi de finances rectificative pour 1993,
relevant  les  tranches  de  barèmes  des  taxes  additionnelles  aux  droits  d’enregistrement
applicables aux cessions de fonds de commerce et instituant un prélèvement sur les recettes
de l’État destiné à compenser à 80 % la perte de recettes en résultant pour les communes et
les départements ;

Vu l’état de répartition dressé par la direction départementale des finances publiques du
Cantal en date du 07 novembre 2023;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La somme revenant aux collectivités bénéficiaires au titre de la compensation
par  l’Etat  des  baisses  induites  par  le  relèvement  des  tranches  des  barèmes  des  taxes
additionnelles aux droits d’enregistrement, applicables aux cessions de fonds de commerce
pour la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023, s’élève à 10 079 euros (dix mille
soixante-dix-neuf euros).

La  dotation  revenant  à  chaque  collectivité  concernée  est  fixée  conformément  à  l’état
annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 :  Les versements s’opéreront par débit du compte 465-1100000 - “Prélèvement sur
les recettes de l’Etat au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale”
- Code CDR COL0303000 Année 2023 (non interfacé).

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture et l’administrateur général des finances
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

  SIGNÉ

Hervé DEMAI

Préfecture

Direction de la citoyenneté, de la légalité

    et de l’environnement 
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Annexe 2

COMPENSATION A ALLOUER POUR LA PERIODE DU 01/10/2022 AU 

30/09/2023 AUX DEPARTEMENTS ET AUX COMMUNES

(au titre de l'article 4 III de la loi de finances rectificative pour 1993)

ETAT DE REPARTITION 

 1 – Au département de 15000 CANTAL

 2 - Au fonds de péréquation de 15999 CANTAL.FONDS

Communes de + de 5 000 habitants ou classées bénéficiaires  Montants en €

15012 ARPAJON-SUR-CERE 336

15014 AURILLAC

15187 SAINT-FLOUR 511

15258 VIC-SUR-CERE 67

COMPENSATION A ALLOUER : 

6 836

1 720

 3 – Aux communes de + de 5 000 habitants ou classées 3 243

Selon le détail suivant :

2 329
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Arrêté n°2023-1771 du 09 novembre 2023
portant versement au fonds de péréquation départemental de la compensation

allouée en application de l’article 4 de la loi de finances rectificative n°93-859 du 22
juin 1993 au titre de la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023

Le préfet du Cantal,

Vu l’article 4 de la loi n°93-859 du 22 juin 1993 portant loi de finances rectificative pour 1993,
relevant  les  tranches  de  barèmes  des  taxes  additionnelles  aux  droits  d’enregistrement
applicables aux cessions de fonds de commerce et instituant un prélèvement sur les recettes
de l’État destiné à compenser à 80 % la perte de recettes en résultant pour les communes et
les départements ;

Vu l’article 16 de la loi n°2004-804 du 9 août 2004 instituant une compensation au profit des
fonds de péréquation départementaux,

Vu l’état de répartition dressé par la direction départementale des finances publiques du
Cantal en date du 07 novembre 2023 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  La somme revenant au fonds de péréquation départemental au titre de la
compensation par l'Etat des baisses induites par le relèvement des tranches des barèmes des
taxes  additionnelles  aux  droits  d’enregistrement,  applicables  aux  cessions  de  fonds  de
commerce pour la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023, s'élève à 1 720 € (mille
sept cent vingt euros).

ARTICLE 2 :  Le versement s’opérera par débit du compte 465-1100000 - “Prélèvement sur les
recettes de l’Etat au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale” -
Code CDR COL0303000 Année 2023 (non interfacé).

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture et l’administrateur général des finances
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

SIGNÉ

Hervé DEMAI

Préfecture

Direction de la citoyenneté, de la légalité

    et de l’environnement 
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Annexe 2

COMPENSATION A ALLOUER POUR LA PERIODE DU 01/10/2022 AU 

30/09/2023 AUX DEPARTEMENTS ET AUX COMMUNES

(au titre de l'article 4 III de la loi de finances rectificative pour 1993)

ETAT DE REPARTITION 

 1 – Au département de 15000 CANTAL

 2 - Au fonds de péréquation de 15999 CANTAL.FONDS

Communes de + de 5 000 habitants ou classées bénéficiaires  Montants en €

15012 ARPAJON-SUR-CERE 336

15014 AURILLAC

15187 SAINT-FLOUR 511

15258 VIC-SUR-CERE 67

COMPENSATION A ALLOUER : 

6 836

1 720

 3 – Aux communes de + de 5 000 habitants ou classées 3 243

Selon le détail suivant :

2 329
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ARRÊTE  n° 2023 – 1790  du 18 septembre 2023
Portant cessation d'activité d’un établissement d'enseignement de la conduite,

à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière
AGREMENT N° E 18 015 0004 0   

Le préfet du Cantal,

VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

VU le décret du 29 juillet 2022 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur
Laurent BUCHAILLAT préfet du Cantal;

VU le décret du 29 juillet 2022 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur
Alexandre KESTELOOT sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté n° 2023 – 0811 du 19 juin 2023 portant délégation de signature à monsieur Alexandre
KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à  certains  de  ses
collaborateurs ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019 – 0010 du 07 janvier 2019 autorisant à exploiter, sous le n° E 18
015 0004 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière,  dénommé  « CER des volontaires » et situé 16, avenue des
volontaires 15000 Aurillac ;

Considérant la  demande  présentée  par  monsieur  Franck  MEALET  en  date  du  6  juin  2023,
faisant part de la cessation d’activité de son établissement d'enseignement de la conduite, à
titre onéreux, à compter du 01 août 2023 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires

Sur proposition du directeur de cabinet ;

Direction 
du Cabinet 

Préfecture du Cantal - 15-2023-09-18-00005 - AP n° 2023-1790 du 18 09 2023 portant cessation d'activité d�un établissement

d'enseignement de la conduite, à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière AGREMENT N° E 18 015 0004 0   18



ARRÊTE

ARTICLE 1  er   –  L’arrêté préfectoral n° 2019 – 0010 du 07 janvier 2019 autorisant à exploiter, sous
le n°  E 18 015 0004 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,  dénommé  « CER des volontaires » et situé 16,
avenue des volontaires 15000 Aurillac, est abrogé.

ARTICLE 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier
2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression  des  informations  la  concernant  en  s'adressant  au  service  éducation  routière  -
Préfecture du Cantal.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa
publication, soit par un recours  gracieux auprès de l’auteur de la décision et/ou un recours
hiérarchique  auprès  du  ministère  de  l’interieur,  soit  par  un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif territorialement compétent (tribunal administratif de Clermont-Ferrand,
6 cours Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01).
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE     4   – Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs et un exemplaire sera adressé à monsieur Franck
MEALET.

Aurillac, 

Le 18 septembre 2023  

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet

Signé

Alexandre KESTELOOT
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